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Loi n°84-16 du 11 janvier 1984 
Décret n°85-986 du 16 septembre 1985 modifié 

 
 

Disponibilités sur demande accordées 
par le/la Président(e) sous réserve 

de nécessité de service 
 
Pour convenances personnelles : 
3 ans, renouvelable une fois, le total ne 
peut excéder 10 ans pour l’ensemble de 
la carrière. 
 
 
Pour études ou recherches présentant un 
intérêt général : 
- présentation du certificat d’inscription 
ou d’une attestation au supérieur 
hiérarchique. 
- 3 ans, renouvelable une fois (ne pas 
confondre avec congé pour études). 
 
 
Pour créer ou reprendre une entreprise : 
2 ans, inscription au registre du 
commerce. 


